
Direction régionale de 
l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

avec le concours financier de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse

Intervention  70.10 :  Mesure  agroenvironnementale  et  climatique  (MAEC)  pour  la  préservation  de
l’équilibre agro-écologique et de la biodiversité de milieux spécifiques

Notice de la mesure « Surfaces herbagères et pastorales »

Code mesure : GE_VM15_PRA1

Campagne 2023

Territoire du projet agroenvironnemental et climatique (PAEC) :
Vosges mosellanes – PNR des Vosges du Nord – Biodiversité (Agence de 
l'eau Rhin-Meuse)

Code territoire PAEC : GE_VM15

Aide annuelle : 51 € / ha

Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure :

Association mosellane d’économie montagnarde (AMEM)
4 place de la mairie – 57720 VOLMUNSTER
03 72 29 02 61 ; Coordination : 06 51 73 52 81 ; Chargé(e) de mission agroenvironnement : 06 75 68 85 06
amem57@orange.fr
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE

Cette mesure vise à préserver la durabilité et l’équilibre agro-écologique des prairies permanentes à flore
diversifiée qui sont à la fois des habitats naturels et des habitats d’espèces produisant un fourrage de
qualité et souple d’utilisation.

2 MONTANT DE LA MESURE – PLAFONDS D’AIDES ANNUELLES MAEC

En contrepartie du respect de l’ensemble des exigences du cahier des charges de cette mesure, une aide
de 51 € par hectare et par an sera versée pendant la durée de l’engagement.

Plafonnement des aides annuelles MAEC :
1°  Les  aides  annuelles  versées  à  un  demandeur  autre  qu’un  groupement  agricole  d’exploitation  en
commun (GAEC) au titre des mesures agro-environnementales et climatique (MAEC) sont plafonnées dans
les conditions suivantes :

 le montant prévisionnel du plafond d’aides annuelles de base est fixé entre 10 000 et 12 000 euros
par bénéficiaire,  tous financeurs confondus,  au titre des MAEC de types système et localisée1

faisant  l’objet  d’une  demande  d’engagement  en  20232 et  des  engagements  financés  par  le
ministère en charge de l’Agriculture pris les années antérieures3 ;

 un plafond d’aides annuelles supplémentaire, dont le montant prévisionnel est fixé entre 2 000 et
3 000 euros par bénéficiaire, tous financeurs confondus, sera accordé pour l’engagement en 2023
de MAEC de type localisé appartenant à un projet agroenvironnemental  et climatique mis en
œuvre, soit dans un site Natura 2000, soit dans le Parc national de forêts4 ;

 le  montant  du  plafond  d’aides  annuelles  au  titre  de  la  MAEC  création  de  couverts  d’intérêt
faunistique et floristique est fixé à 3 260 euros (soit 5 hectares), tous financeurs confondus, par
bénéficiaire5 ;

 le  montant  du  plafond  d’aides  annuelles  au  titre  de  la  MAEC création  de  prairies  est  fixé  à
5 340 euros (soit 15 hectares), tous financeurs confondus, par bénéficiaire6.

Au-delà du plafond prévisionnel d’aides de base et des plafonds définis pour les deux MAEC de création
de couverts susmentionnées, les agences de l’eau Rhin-Meuse et Seine-Normandie peuvent attribuer des
aides supplémentaires ne faisant pas l’objet d’un cofinancement par le fonds européen agricole pour le
développement rural (FEADER) pour des engagements appartenant à un projet agroenvironnemental et
climatique mis en œuvre dans un territoire à enjeu eau7.
En application des dispositions du code rural  et de la pêche maritime, pour les GAEC, les montants
maximum des aides annuelles définis ci-dessus sont multipliés par le nombre d’associés du groupement
éligibles à l’aide.
Si besoin, d’autres plafonds d’aides pourront être définis pour les engagements dans des MAEC localisées
en  2023  pour  respecter  l’enveloppe  budgétaire  attribuée  à  chaque  projet  agroenvironnemental  et
climatique.

1 Au sens de l’appendice D du plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France (catalogue de MAEC 2023-
2027 pour l'hexagone).
2 MAEC relevant de la section 3 bis du chapitre Ier du titre IV du livre III du code rural et de la pêche maritime.
3 Engagements dans  des mesures liées à la surface et des mesures se rapportant à des mètres linéaires ou à des
éléments ponctuels,  relevant de la section 4 du chapitre Ier du titre IV du livre III  du code rural et de la pêche
maritime.
4 Code PAEC se terminant par N ou 1.
5 La surface engagée dans cette mesure sera limitée à 5 ha par demandeur pour la durée de la programmation de la
politique agricole commune débutant en 2023.
6 La surface engagée dans cette mesure sera limitée à 15 ha par demandeur pour la durée de la programmation de la
politique agricole commune débutant en 2023.
7 Code PAEC se terminant par E.

2/10



2°  Les  montants  définitifs  des  plafonds  d’aides  annuelles  de  base  et  supplémentaire  seront  définis
compte  tenu  de  l’état  des  besoins  au  regard  de  l’enveloppe  budgétaire  régionale  affectée  au
financement, d’une part, des MAEC de type système et, d’autre part, des projets agroenvironnementaux
et climatiques s’agissant des MAEC de type localisée.

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect en première
année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années suivantes, le contrat est
automatiquement  rompu sur  la  totalité  des  éléments  engagés  s’il  s’agit  du  non-respect  d’un  critère
d’éligibilité  relatif  au  demandeur,  ou  uniquement  sur  la  surface  en  anomalie  s’il  s’agit  d’un  critère
d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  

Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure :
 Les agriculteurs actifs tels que définis conformément à l’article 4 du règlement (UE) n° 2021/2115

du 2 décembre 2021.
Les  fondations,  associations  sans  but  lucratif  et  les  établissements  d’enseignement  et  de
recherche  agricoles  lorsqu’ils  exercent  directement  des  activités  réputées  agricoles  sont
considérés comme des agriculteurs actifs ;

 Les personnes morales mettant à disposition d’exploitants des terres de manière indivise ;

 Les entités collectives.

Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux soient ou
non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions, les groupements pastoraux sont éligibles
ainsi que toutes les formes d’entités collectives juridiquement constituées et dotées de la personnalité
morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité directe des surfaces dont elles sont propriétaires ou
locataires et qu’elles en organisent l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres
ou ayants droit.

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence.

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  

Les surfaces éligibles à cette mesure sont les prairies et pâturages permanents.
Se référer au point 7.2 de la notice.

4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les critères suivants conditionnent l’accès à la mesure en première année d’engagement uniquement et
ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas engagée dans la mesure.
Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :

• Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ;
• Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation.

Le diagnostic de l’exploitation doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la
première année d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé
cette année-là.
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5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire respectant
tous les critères d’entrée et les critères d’éligibilité) par ordre de priorité afin notamment de tenir compte
des  enveloppes  budgétaires  et  des  orientations  définies  par  la  commission  régionale
agroenvironnementale et climatique (CRAEC). 
Si besoin, des critères de priorisation des demandes d’engagement dans des MAEC localisées pourront
être définis afin de respecter l'enveloppe budgétaire attribuée à chaque projet agroenvironnemental et
climatique.

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté sur toute la
durée  du  contrat,  c’est-à-dire  à  partir  de  la  date  limite  de  dépôt  des  dossiers  PAC  de  l’année
d’engagement et durant les 5 années suivantes. En cas de non-respect d’une obligation, des sanctions
peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de l’anomalie.
Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être conservés
pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils pourront notamment
être demandés en cas de contrôle de l’exploitation.
Les obligations du cahier des charges figurent ci-après.
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Obligations du cahier des charges Période
d’application Contrôles Caractérisation de l’anomalie et

calcul de la sanction8

Formation à réaliser au cours des deux premières années de 
l’engagement. Se référer au point 7.1.

Avant le 15 mai
2025

Contrôle sur place
Vérification de l’attestation

de formation

Anomalie réversible, dossier, 
totale, d’importance égale à 0,06.

Ne pas détruire le couvert.
Le renouvellement du couvert n’est pas autorisé.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier
d’enregistrement des

pratiques et contrôle visuel

Anomalie définitive, localisée, 
totale, d’importance égale à 1.

Respecter les indicateurs suivants sur les surfaces engagées :
- Présence de plantes indicatrices de l'équilibre agro-écologique. 
Se référer à liste de plantes figurant en annexe.

Se référer au point 7.3.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
visuel

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 1.

Respecter une utilisation annuelle minimale des surfaces engagées 
par pâturage ou fauche.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier
d’enregistrement des

pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 1.

Respecter l’interdiction de fertilisation azotée minérale.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier
d’enregistrement des

pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 1.

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier
d’enregistrement des

pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 1.

8 Pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction : se référer à la notice nationale « Dossier PAC - campagne 2023 - Les aides en faveur de l’agriculture
biologique, les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 2023-2027 ».

5/10



Obligations du cahier des charges Période
d’application Contrôles Caractérisation de l’anomalie et

calcul de la sanction
Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées :

• Identification des surfaces, conformément aux informations 
du registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des 
parcelles ;

• Modalités d’utilisation des parcelles (dates d’entrée et de 
sortie des animaux, nombre d’animaux et UGB 
correspondantes, dates de fauche,…) ;

• Modalités d’entretien des éléments (matériel utilisé, dates 
d’interventions, durée d’intervention) ;

• Fertilisation azotée minérale des surfaces (dates, produits, 
quantités) ;

• Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités).
ATTENTION     :   Le cahier d’enregistrement constitue une pièce 
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence 
ou la non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira
par le constat d’anomalies et le cas échéant par l’application du 
régime de sanction pour toutes les obligations ne pouvant être 
contrôlées.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier
d’enregistrement des

pratiques

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 0,05.
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

L’exploitant doit suivre une formation avec la ou les thématiques suivantes :
« 1°  Valorisation  des  fourrages  tardifs  (apports  alimentaires,  performances,  composés  secondaires  et
santé, diversité et ingestion), en lien avec la typologie des prairies permanentes des Vosges du Nord :
programme d’une demi-journée, proposé en saison hivernale ; 2° Gestion du pâturage et mise en réserve
des graminées :  programme d’une demi-journée, proposé en saison hivernale ;  3° Reconnaissance des
prairies diversifiées dans divers milieux (humides, secs) et leurs dysfonctionnements liés aux pratiques
agricoles  ou au  contexte prairial  :  programme d’une demi-journée à  une journée,  proposé en saison
printanière  en  salle  et  sur  le  terrain ;  4°  Reconnaissance  des  plantes  indicatrices  de  l’équilibre
agroécologique des prairies, bonnes pratiques pour les maintenir en bon état de conservation. D’autres
formations pourront être ajoutées en fonction des demandes. »

7.2 Définition des prairies et pâturages permanents  

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 1.6 de la
notice telepac « Liste  des  cultures  et  précisions »,  rendues admissibles  par  l’application d’un prorata
fonction de la densité en éléments naturels non admissibles de moins de 10 ares, conformément aux
règles du 1er pilier de la PAC.

7.3 Indicateurs  

*) Plantes indicatrices de l’équilibre agro-écologique :

Cet indicateur s’adresse aux prairies permanentes à flore diversifiée et aux surfaces pastorales suivantes :
- Prairies et pâturages permanents de 6 ans et plus, déclarés avec le code culture PPH dans le dossier 
PAC ;
- Prairies et pâturages permanents avec herbe prédominante et ressources fourragères ligneuses 
présentes, déclarés avec le code culture SPH.

Vous devez vérifier sur chaque tiers de parcelle la présence d’un minimum de 4 plantes indicatrices du 
bon état agro-écologique des surfaces parmi la liste des plantes définie localement et annexée à la 
présente notice.

7.4 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y compris les
aides MAEC.
Les  obligations  du  cahier  des  charges  de  la  MAEC sont  distinctes  des  exigences  de  l’écorégime.  Un
agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.

8 LISTE DES ANNEXES

Annexe 1 : Contenu minimal du cahier d’enregistrement des pratiques
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Annexe 2 : Liste de plantes indicatrices  de l’équilibre agroécologique
Un guide d’identification des plantes indicatrices comprenant un référentiel photographique est mis à
disposition sur le site internet de la DRAAF Grand Est :

https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr
(dans la rubrique Mesures agroenvironnementales et climatiques, MAEC)
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Annexe 1 : Contenu minimal du cahier d’enregistrement obligatoire

MAEC Surfaces herbagères et pastorales

1° Règles générales d’enregistrement des pratiques
• Il s’agit d’enregistrer les pratiques (utilisation par fauche et pâturage, fertilisation azotée minérale,

modalités d’entretien, traitements phytosanitaires) sur toutes les parcelles éligibles9 et engagées
de l’exploitation ;

• Selon le cas, une pratique désigne une intervention ou une absence d’intervention sur tout ou
partie de la parcelle ;

• De  façon  générale,  chaque  parcelle  doit  être  identifiée  conformément  aux  informations  du
registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des parcelles figurant dans le dossier PAC ;

• L’enregistrement des pratiques doit comporter au minimum les éléments suivants pour chaque
parcelle.

2° Pratiques de fauche
Pour chaque intervention de fauche ou en cas d’absence de fauche sur tout ou partie de la parcelle :

• identification de la parcelle ;
• type de prairie ou de pâturage permanent, code de la culture et précision10 ;
• superficie concernée, en particulier en cas de fauche d’une partie seulement de la parcelle ;
• date de fauche * ;
• matériels  utilisés :  types  de  matériels  (désignation  précise),  nombre  de  matériels  de  chaque

type * ;
• modalités de fauche, au regard notamment des éventuelles prescriptions11 de mise en œuvre de la

MAEC figurant dans le diagnostic d’exploitation *.
En cas d’absence de fauche sur tout ou partie de la parcelle, mentionner obligatoirement «     absence de  
fauche     » pour la superficie concernée.  
* s’il y a lieu, en cas de fauche

3° Pratiques de pâturage
Pour chaque période de pâturage ou en cas d’absence de pâturage sur tout ou partie de la parcelle :

• identification de la parcelle ;
• type de prairie ou de pâturage permanent, code de la culture et précision ;
• superficie concernée, en particulier en cas de pâturage d’une partie seulement de la parcelle ;
• dates d’entrée et de sortie des animaux ** ;
• type et nombre d’animaux, nombre d’UGB correspondantes **.

En cas d’absence de pâturage sur tout ou partie de la parcelle, mentionner obligatoirement «     absence de  
pâturage     » pour la superficie concernée.  
** s’il y a lieu, en cas de pâturage

9 Certaines surfaces herbacées temporaires, prairies et pâturages permanents (cf. point 7.2 de cette notice)
10 Se référer à la notice telepac « Cultures et précisions à utiliser pour renseigner le descriptif des parcelles »
11 Exemples : circulation centrifuge, vitesse maximale de fauche, interdiction d’utilisation d’un groupe de fauche – un
seul tracteur avec une seule faucheuse –, utilisation d’une barre d’effarouchement...)
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4° Pratiques d’entretien
Pour  chaque intervention d’entretien12 de la  prairie ou du pâturage permanent  ou en cas  d’absence
d’intervention sur tout ou partie de la parcelle :

• identification de la parcelle ;
• type de prairie ou de pâturage permanent, code de la culture et précision ;
• superficie de la parcelle ;
• date et durée de l’intervention d’entretien *** ;
• intervention d’entretien *** :

◦ type d’intervention, désignation précise (ébousage, étaupinage, émoussage, broyage des refus,
roulage…) ;

◦ uniquement si elle est autorisée sous condition dans le cahier des charges   : intervention de
renouvellement  du  couvert  herbacé  par  travail  superficiel  du  sol,  après  avoir  obtenu  au
préalable l’accord écrit de la structure animatrice de la MAEC13 ;

◦ matériels utilisés.
En  cas  d’absence  d’intervention  d’entretien,  mentionner  obligatoirement  «     absence  d’intervention  
d’entretien     » pour la parcelle concernée.  
*** s’il y a lieu, en cas d’intervention d’entretien de la prairie ou du pâturage permanent

5° Pratiques de fertilisation azotée minérale
Pour chaque apport de fertilisant azoté minéral ou en cas d’absence de fertilisation azotée minérale sur la
parcelle14 :

• identification de la parcelle ;
• type de prairie ou de pâturage permanent, code de la culture et précision ;
• superficie de la parcelle ;
• date de l’apport de fertilisant azoté minéral **** ;
• fertilisant azoté minéral utilisé **** : désignation précise ;
• quantité de fertilisant azoté épandue sur la superficie concernée *** (en tonnes ou en mètres

cubes de produit brut par hectare).
E  n  cas  d’absence  d’apport  de  fertilisant  azoté  minéral  sur    la  parcelle  ,    mentionner  obligatoirement  
«     absence de fertilisation minérale     » pour la parcelle concernée  .
**** s’il y a lieu, en cas de fertilisation azotée minérale

6° Pratiques de traitements phytosanitaires
Pour  chaque traitement phytosanitaire15 ou en cas d’absence de traitement sur  tout ou partie de la
parcelle :

• identification de la parcelle ;
• type de surface herbacée temporaire ou de prairie et pâturage permanent, code de la culture et

précision ;
• superficie concernée (sans distinguer la zone mise en défens du reste de la parcelle) ;
• date du traitement phytosanitaire ***** ;
• produit phytosanitaire utilisé : nom commercial complet ***** ;
• quantité de produit phytosanitaire épandue ***** (en grammes, kilogrammes ou litres par hectare).

En  cas  d’absence  de  traitement  phytosanitaire  sur  tout  ou  partie  d’une  parcelle,  mentionner
obligatoirement «     absence de traitement phytosanitaire     » pour la superficie concernée.  
***** s’il y a lieu, en cas de traitement phytosanitaire

12 L’intervention  d’entretien  ne  doit  pas  avoir  pour  effet  de  détruire  le  couvert  de  la  prairie  ou  du  pâturage
permanent ; la destruction du couvert herbacé est interdite dans tous les cas.
13 Selon  le  PAEC,  un  renouvellement  par  travail  superficiel  du  sol  peut  ou  non  être  autorisé  au  cours  de
l'engagement pour des motifs justifiés, après avoir obtenu au préalable l'accord écrit de la structure animatrice de la
MAEC pour la surface engagée. Cet accord écrit doit être conservé sur l’exploitation.
14 La fertilisation azotée minérale est interdite sur les surfaces engagées.
15  Les traitements phytosanitaires sont interdits sur les surfaces engagées.
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ANNEXE 2 – LISTE DES PLANTES INDICATRICES DE L’EQUILIBRE AGROECOLOGIQUE

Code MAEC : GE_VM15_PRA1 MAEC surfaces herbagères et pastorales
Territoire PAEC : Vosges mosellanes – PNR des Vosges du Nord

– Biodiversité (Agence de l'eau Rhin-Meuse)

Noms communs Noms latins

Anthyllide (Vulnéraire) Anthyllis sp.

Campanule Campanula sp.

Cardamine des prés
Saxifrage granulée

Cardamina pratensis
Saxifraga granulata

Centaurée ; Serratule des teinturiers Centaurea sp.  ; Serratula tinctoria

Crépis ; Épervière ; Liondent Crepis sp.  ; Hieracium sp.  ; Leontodon sp.

Gesse
Luzerne sauvage (L. en faux) ; L. lupuline ; L. naine
Vesce

Lathyrus sp.
Medicago falcata  ; M. lupulina  ; M. minima
Vicia sp.

Jonc
Laîche
Luzule
Scirpe

Juncus sp.
Carex sp.
Luzula sp.
Scirpus sp.

Knautie ; Scabieuse ; Succise des prés Knautia sp.  ; Scabiosa sp.  ; Succisa pratense

Lin Linum sp.

Menthe
Reine des prés

Mentha sp.
Filipendula ulmaria

Œillet
Orchidée

Dianthus sp.
Orchidaceaea sp.

Origan commun
Thym

Origanum vulgare
Thymus sp.

Oseille commune ; Petite oseille Rumex acetosa  ; Rumex acetosella

Petite pimprenelle (Petite sanguisorbe)
Sanguisorbe officinale (Sanguisorbe, Pimprenelle 
officinale, Grande pimprenelle)

Sanguisorba minor
Sanguisorba officinalis

Polygale commun Polygala vulgaris

Renouée bistorte Polygonum bistorta

Rhinanthe Rhinanthus sp.

Salsifis ; Scorsonère humble Tragopogon sp.  ; Scorzonera humilis

Sauge Salvia sp.

Silène
Lychnide fleur-de-coucou

Silene sp.
Lychnis flos-cuculi
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